
la prime au tps !
Dans un courrier adressé à la direction le 8 février 2010,

Force Ouvrière s’adressait à la direction générale en ces termes :

À ce jour, Force Ouvrière est
signataire de cet accord TPS
et en appelle à la direction
générale, afin qu’elle donne
des directives claires à tous les
Directeurs de Ressources
Humaines : la prime doit être
versée aux salariés, sans dis-
cussion !

Une décision nº 51 été prise
par la direction générale,
concernant le versement de
cette prime, elle doit être res-
pectée, et sans pingrerie !

Pour Force Ouvrière, le verse-
ment de cette prime ne revêt
aucun caractère social, c’est
un dû, voilà tout !

Que la direction réfléchisse
bien à deux fois aux graves
conséquences qu’entraînerait
une absence de réponse rapide
et favorable à la demande…

Avec Force Ouvrière,
exigez le respect de vos droits,

et le droit au respect !
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Monsieur Olivier Barberot
DRH
France Télécom SA
FT Siège
6, place d’Alleray
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Paris, le 8 février 2010
Monsieur Le Directeur,
FO Communication a réuni ses militants syndicaux nationaux.Leurs interventions stigmatisent majoritairement l’existence de gravesdérives dans la déclinaison locale de l’accord « Seniors ». FO,profondément attachée à la négociation, constate la permanence àFrance Télécom d’un double discours. D’une part de l’échelondéconcentré qui s’ingénie à vider de sens les principes signés au plannational. Mais aussi de la direction nationale qui continue à proposerméthode Kaizen, charte de vie et autres méthodes génératrices derisques psychosociaux.

Le phénomène atteint une gravité telle que FO envisage de retirersa signature de l’accord Seniors. Pire, cette situation aura, par la forcedes choses, une influence forte sur notre position lors de la négociationsur le « Stress ». Il n’est pas question en effet de s’engager sans garantiesclaires et concrètes et sans avoir l’assurance que les clauses négociéesseront bel et bien appliquées.
Le nouveau contrat social, dans lequel FO s’était pleinementengagée, pourrait être dès lors compromis.
Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, veuillezagréer, monsieur le Directeur, mes salutations distinguées.
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